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La loi n° 78753 du 17 juillet 1978
La loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 reconnaît à toute personne le droit 
d'obtenir communication des documents détenus dans le cadre de sa 
mission de service public par une administration, quels que soient leur 
forme ou leur support.

Ce droit s’exerce à l’égard de toutes les personnes publiques (l’État, 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics) ainsi qu’à 
l’égard des organismes privés chargés d’une mission de service public.

Les informations figurant dans des documents produits ou reçus par les 
administrations mentionnées à l'article 1er, quel que soit le support, 
peuvent être utilisées par toute personne qui le souhaite à d'autres 
fins que celles de la mission de service public pour les besoins de 
laquelle les documents ont été produits ou reçus.

Art. L 124  1 du code de l'environnement : 

Le droit de  toute personne d'accéder aux  informations  relatives à 
l'environnement  détenues,  reçues  ou  établies  par  les  autorités 
publiques  mentionnées  à  l'article  L.  1243  ou  pour  leur  compte 
s'exerce dans les conditions définies par les dispositions du titre Ier 
de la loi n° 78753 du 17 juillet 1978
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La Cada
La commission d'accès aux documents administratifs (CADA) a été 
créée en 1978 pour assurer la bonne application du droit d'accès.

Elle est pour les citoyens comme pour les administrations, le premier 
interlocuteur en la matière. Elle rend des avis qui constituent une voie de 
recours pré-contentieuse.
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La convention d'Aarhus
Origines

1972 – Déclaration de Stockholm relative à  l’environnement : Le principe 1 établissait un 
lien entre  les questions d’environnement et  les droits de  l’homme et énonçait  le 
droit  fondamental à «un environnement dont  la qualité permet de vivre dans  la 
dignité et le bienêtre »

1980 – Déclaration de Salzbourg sur  la protection du droit à  l’information et du droit de 
participation

1982 – Charte mondiale de la nature

1989 – Charte européenne sur l’environnement et la santé

1990 – Directive 90/313/CEE du 7  juin 1990 concernant  la  liberté d’accès à  l’information 
en matière d’environnement

1992 – « Sommet de la Terre » :  Déclaration de Rio qui fera date et dont le Principe 10 
stipule  «La  meilleure  façon  de  traiter  les  questions  d’environnement  est 
d’assurer la participation de tous les citoyens concernés…»

1995  –  Lignes  directives  de  Sofia  :  Lignes  directives  de  la  CEE  pour  l’accès  à 
l’information  sur  l’environnement  et  la  participation  du  public  à  la  prise  de 
décisions en matière d’environnement.
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Ce  pilier  offre  au  public  un  mécanisme  lui  permettant  de  veiller 
directement au respect du droit en matière d'environnement.

Il  donne  effet  aux  deux  autres  piliers  dans  les  systèmes  juridiques 
internes et renforce l'application du droit interne de l'environnement.

Les  citoyens doivent pouvoir engager des procédures administratives 
ou  judiciaires pour contester  les actes ou omissions de particuliers ou 
d’autorités  publiques,  même  s’ils  n’ont  subi  aucun  dommage  à  titre 
personnel.

La convention d'Aarhus
Pilier III – Accès à la justice
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Les thèmes de la directive Inspire
Annexe I Annexe II Annexe III

1.Référentiels de coordonnées
2.Systèmes de maillage géographique
3.Dénominations géographiques
4.Unités administratives
5.Adresses
6.Parcelles cadastrales
7.Réseaux de transport
8.Hydrographie
9.Sites protégés

1.Altitude
2.Occupation des terres
3.Ortho-imagerie
4.Géologie

1.Unités statistiques
2.Bâtiments
3.Sols
4.Usage des sols
5.Santé et sécurité des personnes
6.Services d'utilité publique et services publics
7.Installations de suivi environnemental
8.Lieux de production et sites industriels
9.Installations agricoles et aquacoles
10.Répartition de la population, démographie
11.Zones de gestion, de restriction ou de      

réglementation et unités de déclaration
12.Zones à risque naturel
13.Conditions atmosphériques
14.Caractéristiques géographiques météorologiques 
15.Caractéristiques géographiques océanographiques
16.Régions maritimes
17.Régions biogéographiques
18.Habitats et biotopes
19.Répartition des espèces
20.Sources d'énergie
21.Ressources minérales
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Les thèmes de la directive Inspire
Annexe I – Thème 9 : Sites protégés

• natura 2000 (ZPS - ZSC)
• sites classés et inscrits
• ….

Annexe II – Thème 2 : Occupation des terres
• zones agricoles
• zones humides et masses d'eau
• ….

Annexe III – Thème 8 : Lieux de production et sites industriels
• sites de production industrielle
• installations de captage d'eau
• installations d'extraction minière et de stockage
• ...
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Quelques définitions
Article L127-1 du code de l'environnement

Donnée géographique : toute donnée faisant directement ou indirectement 
référence à un lieu spécifique ou une zone géographique.

Les données géographiques peuvent être de trois sortes :
● les référentiels géographiques (cartes ou plans, photographies aériennes, images 

satellitaires), qui servent surtout de fond de plan pour la présentation des autres 
données ;

● les objets géographiques (bâtiments, routes, zones urbanisées, forêts, parcelles, limites 
de communes, etc.), que l’on peut visualiser par superposition aux référentiels ;

● les données proprement dites, généralement rattachées à l’un de ces objets 
géographiques et nommées attributs de cet objet : par exemple la largeur ou le trafic 
d’une route, le nombre de logements, d’habitants ou d’emplois dans une zone, la 
population d’une commune…
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Quelques définitions
Géoréférencement : une donnée 
géographique est géoréférencée, c’est-à-
dire située géographiquement :

● soit par rapport à un système de 
coordonnées : coordonnées géographiques 
(longitude et latitude) ou coordonnées 
planes (mesurables avec une simple règle 
sur une carte),

● soit par rapport à des objets eux-mêmes 
géoréférencés (bâtiment, route, parcelle, 
zone de logements ou d’activités, 
commune, département, région…).
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Service de recherche



26

Service de consultation
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Service de téléchargement
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Quelques définitions
Article L127-1 du code de 

l'environnement
Métadonnée : information décrivant 
les séries et services de données 
géographiques et rendant possible 
leur recherche, leur inventaire et 
leur utilisation.
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Quelques définitions
Article L127-1 du code de l'environnement

Interopérabilité : possibilité d'une combinaison de séries de données 
géographiques et d'une interaction des services, sans intervention manuelle 
répétitive de telle façon que le résultat soit cohérent et la valeur ajoutée des séries 
et des services de données renforcée.

"Capacité que possèdent des systèmes informatiques hétérogènes à fonctionner 
conjointement, grâce à l’utilisation de langages et de protocoles communs, et à 
donner accès à leurs ressources de façon réciproque."

Les règles d'interopérabilité sont fixées par des règlements européens qui 
précisent les conditions de mise en œuvre de la directive (une partie seulement de 
ces règlements est aujourd'hui publiée).
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Quelles obligations dans quels délais ?

Les délais de mise en œuvre de la directive Inspire sont différents pour la 
diffusion des métadonnées, des données (nouvelles ou existantes) et des 
services et ils varient en fonction des thèmes (annexes I, II ou III).




